
SAVOIE

LE UtPABTEMENT

Commune de VILLARD LEGER et CHAMP LAURENT
(Hors agglom6ration)

D23 du PR 8+0970 au PR 11+0379 dans les deux sens de circulation

Arret6 temporaire n° 26-AT-0224

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collecrivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routine
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle snr la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de POTHIER ELAGAGE

CONSID^RANT que des travaux d'61agage rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des
usagers, sur la D23

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 16/02/2026 etjusqu'au 20/02/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D23 du PR 8+0970 au PR
11+0379 dans les deux sens de circulation (VILLARD LEGER et CHAMP LAURENT) situ6s hors agglom6ration :

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix6e ^ 50 km/h;
• La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de 300 metres, de 08 h 30 a 16 h 30 ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : POTHIER ELAGAGE / 190 Avenue Franklin Roosevelt 69120 Vaulx-en-Velin et / Rue
Schneeweis 73110 VALGELON-LA ROCHETTE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par 1c present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie, Le Maire de VILLARD LEGER, Le Maire de
CHAMPLAURENT et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont charges de l'ex6cution du pr6sent
arrete qui sera publi6 et affich6 conformement a la rtglementation en vigueur.

Fait & MONTMELIAN,
sell departemental et par delegation,

DIFFUSION:
Le Mains de VILLARD LEGER
U Maim de CHAMPLAURENT
POTHIERELAOAOE
SMUR
Transports Scolatre
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamNrien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
CENTRE ROUTIER DBPARTEMENTAL - CRD - MTD CbamMty/Combe de Savoie
Secrftariat giniral
SecrflariBt gfafad
Secretariat g^ral

Sign6 par: Delptjine pe LoujteftGeurt-'
Date: 16/02/202
Qualit^-efifiU^^tSeTOtSBg Bassin
chamb6rlen Coihbe Sai
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'onfom^ment aw dispositions du Code dejwtice adminisfrafive, Ie present arrel6 pourra faire lto^ d\m re^w^s, contentieux devant Ie tribmal administratif de Grenoble, daw un d^lai de dew mois 6
ompter de sa date de notification ou de publication, i f j. y 9rif)^
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